aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de cette session, les participants seront en mesure de :

· Décrire les bases du droit international et définir les principaux termes juridiques internationaux.

· Citer les principaux instruments des droits humains et les protections qu'ils offrent, surtout aux enfants.

· Expliquer l'application du droit des droits humains dans des situations d'urgence complexes.

· Formuler des stratégies de plaidoyer pour la protection en utilisant les normes juridiques internationales.



	DURÉE
	2 h 30



	MESSAGES ESSENTIELS


	· Bien connaître les normes internationales des droits humains permet de faire un travail de plaidoyer sur les questions humanitaires plus pointu et plus efficace à tous les niveaux.

· CDE & PF = outils essentiels pour la protection des droits des enfants.
· Certains droits ne sont pas dérogeables, même lorsqu’il y a état d’urgence.

· Tous les programmes de l’UNICEF s’appuient sur les droits humains.



	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant

Ressources pour le formateur


	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Introduction
	
	2 min

	
	Activité 1 : Exercice de terminologie
	Exercice en paires
	30 min

	
	Activité 2 : Aperçu du droit international des droits humains
	Présentation interactive
	30 min

	
	Activité 3 : Connaître les protocoles facultatifs à la CDE
	Exercice « vrai ou faux »
	30 min

	
	Activité 4 : Instruments des droits humains et leurs limitations
	Présentation interactive
	15 min

	
	Activité 5 : Transmettre le message sur les enfants soldats
	Étude de cas
	40 min

	
	Révision des messages essentiels
	
	3 min

	
	Durée totale
	
	2 h 30


	NOTE POUR LA PRÉPARATION PRÉALABLE
	Action
	Fait

	
	Familiarisez-vous avec les principaux instruments internationaux des droits humains (DUDH, ICCPR, ICESCR, CDE & Protocoles facultatifs, CEDAW,)
	

	
	Mise à jour 2.3 : « Tableau des instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits humains » pertinents pour votre région. Sites web utiles :

http://untreaty.un.org/French/access.asp


www.icrc.org

www.unhchr.ch
www.unhcr.ch
	

	
	Révisez la présentation en PowerPoint pour la session 2
	

	
	Lisez le document de William O’Neill : « A Humanitarian Practitioner’s Guide to International Human Rights Law ». (voir ressources pour le formateur)
	

	
	Préparez deux tableaux à feuilles mobiles : vous écrivez les chiffres de 1 à 7 de haut en bas à gauche du premier et de 8 à 14 sur le second
	

	
	Option : si vous avez le temps, écrivez les 14 termes signalés dans l'activité, chacun sur une feuille ou sur de grandes fiches de VIPP. Écrivez en lettres grandes et bien claires pour que la page entière soit remplie rien qu’avec un mot. Affichez le terme sur le tableau de VIPP pendant que vous discutez de son sens avec les participants. Si c'est possible, laissez-les affichés pendant toute la durée de la formation. Si vous n'avez pas de tableau de VIPP, utilisez un mur
	


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Rétroprojecteur pour PowerPoint et écran
	

	
	Transparents en PowerPoint : Session 2 - Droit international des droits humains
	

	
	Tableaux à feuilles mobiles (un par petit groupe et un pour le facilitateur), papier et marqueurs
	

	
	
	

	
	Manuel du participant 
	

	
	2.1 Exercice de terminologie
	

	
	2.2 Principes du Cap
	

	
	2.3 Instruments internationaux & régionaux relatifs aux droits humains
	

	
	2.4 Transmettre le message sur les enfants soldats
	

	
	2.5 Dérogations pendant les États d'urgence
	

	
	2.6 Protocole facultatif concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés
	

	
	2.7 Protocole facultatif concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants
	

	
	
	

	
	Ressources pour le formateur
	

	
	2.8 Réponses à l’exercice de terminologie
	

	
	Guide to the Optional Protocol on the Involvement of Children in Armed Conflict (UNICEF and Coalition to Stop the Use of Child Soldiers), décembre 2003. (Si des copies sont disponibles, distribuez cette publication aux participants).(uniquement en anglais)
	

	
	William G. O’Neill, “A Humanitarian Practitioner’s Guide to International Human Rights Law”.  Thomas J. Watson Jr. Institute for International Studies.  Occasional Paper No. 34, 1999. (uniquement en anglais)
Disponible sur :
http://hwproject.tufts.edu/publications/abstracts/op34.html (téléchargeable en PDF)
	


	ICÔNES


	Signification 
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	Conseils pour le formateur

	
	Montrez les transparents
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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	Faites référence au manuel du participant
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	Distribuez les documents


activitÉs

INTRODUCTION

	Durée: 2 minutes
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	Transparent 2 : Présentation des objectifs de la session

Cette session fournit aux participants un aperçu des bases du droit international et du droit international des droits humains. Elle se concentre sur l’application des droits humains dans des situations d'urgence et les moyens disponibles pour plaider pour leur protection.


Orientation pour le formateur

Aujourd’hui, il y a une pléthore d’instruments internationaux relatifs aux droits humains et pourtant, les violations des droits humains sont toujours aussi fréquentes dans le monde entier. Les participants peuvent poser des questions relatives à ce fossé qui existe entre la théorie et la pratique des droits humains et il est important que vous réfléchissiez à la manière dont vous allez répondre. Il y a de nombreux facteurs politiques, sociaux, économiques et culturels qui continueront à provoquer des violations des droits humains et pourtant, la communauté internationale continue de travailler durement pour les prévenir et les réduire.

Par exemple, vous pouvez dire que, bien que des violations des droits humains continuent de se produire à une vitesse alarmante aujourd’hui, la sensibilisation sur ce sujet est plus intense et la volonté de les reconnaître plus forte ; ce qui peut déboucher sur des actions pour y faire face le plus vite possible.

Le programme de réforme des Nations Unies lancé en 1997 demande à tout le système des Nations Unies d’améliorer ses programmes relatifs aux droits humains. Le résultat est qu’il existe un certain nombre de nouveaux mécanismes d’application, tels que les Cours spéciales, la Cour pénale internationale, les commissions vérité, de nouvelles interventions humanitaire de l’ONU et des missions de maintien de la paix, etc. Des efforts sont déployés pour renforcer les mécanismes des Nations Unies existants pour les droits humains, tels que les organes de suivi des traités et les rapporteurs spéciaux thématiques et de pays. Il y a aussi un meilleur suivi des violations de droits humains de la part des ONG internationales telles que Human Rights Watch et Amnesty international, et des pressions internes exercées sur un gouvernement,  de l’intérieur même du pays, par les ONG nationales qui travaillent en matière de droits humains et la société civile. Les efforts de plaidoyer de la part des médias et des donateurs peuvent aussi contribuer à la prévention et la réduction des violations des droits humains.

La route sera évidemment longue avant de pouvoir garantir le respect des droits humains même si on fait beaucoup pour parvenir à ce but très louable. Toutefois, nous devons aussi être réalistes quant aux limitations de l’action internationale, surtout lorsqu’on sait que les organes décisionnels en matière de mesures pour le respect et l’application des lois au sein de l’ONU sont composés d’États, qui peuvent être responsables des violations des droits humains qui ont lieu dans leur pays. Le respect des droits humains dépendra finalement de la volonté politique et morale de chaque État ; nos efforts pour garantir le respect universel des droits humains doivent donc aussi se concentrer sur les actions nationales.


ActivitÉ 1 : Exercice DE terminologie

	Durée: 30 minutes

	Orientation pour le formateur

Cette activité a pour but de familiariser les participants avec la terminologie de base du droit international et de certains mécanismes de protection des Nations Unies. L’intention N’EST PAS de discuter maintenant des aspects juridiques d'un instrument des droits humains en particulier. Si les participants ne comprennent pas bien la signification des termes utilisés, servez-vous de la Convention relative aux droits de l'enfant pour illustrer leur application de façon pratique.


Travailler en paires

10 minutes

Demandez aux participants de prendre le 2.1 Exercice de terminologie dans leur manuel. Demandez aux participants de travailler par paires et de trouver les termes qui correspondent aux définitions.


Débriefing sur l'exercice

15 minutes

Lorsque les groupes ont terminé leur exercice, commencez par la première définition (nº 1) et demandez au groupe quelle est la réponse correcte. Poursuivez dans l'ordre (nº 2 à nº 14) jusqu'à ce que tous les termes aient été correctement définis. Écrivez chaque terme sur le tableau dans l'ordre. Le cas échéant, élucidez les confusions. Voyez le 2.8 Réponses à l’exercice de terminologie.

Référez les participants au 1.6 Glossaire sur la protection des civils dans des conflits armés dans leur manuel pour qu’ils aient une meilleure idée de la terminologie juridique et des conflits.



	
	Facultatif

5 à 10 minutes

(Cet exercice peut également être utilisés pour rafraîchir la mémoire ou comme activité stimulante plus tard dans le programme)

· Demandez aux participants de se lever et d’aller tous d'un côté de la pièce.

· SOIT individuellement SOIT avec les mêmes paires (cela dépendra du nombre de participants au programme), les participants donnent une définition brève et concise (sans lire leurs feuilles) du mot que vous signalez sur le tableau à feuilles mobiles ou le tableau de VIPP sans suivre un ordre particulier.

· Dès que la personne ou la paire vous donne la réponse, dites-lui d'aller de l'autre côté de la pièce.

· Aucun participant ou aucune paire ne peut répondre deux fois.

· Révisez rapidement tous les termes de cette manière.



	
	Résumé du formateur

Soulignez qu'il est très important de savoir comment la terminologie est appliquée et quels sont les principaux mécanismes utilisés, pour être en mesure de discuter des normes juridiques internationales, que ce soit avec un fonctionnaire d’un gouvernement ou avec un collègue. La méconnaissance de l'usage correct de cette terminologie fait mal aux oreilles de ceux qui la maîtrisent et peut diminuer votre crédibilité lors d'une discussion sérieuse sur la question des droits !


ActivitÉ 2 : Aperçu du droit international des droits humains

	Durée : 30 minutes

	Orientation pour le formateur

Cette activité est une présentation interactive visant à vous donner un aperçu du droit international des droits humains (DIDH) et des deux protocoles facultatifs (PF) à la Convention relative aux droits de l'enfant (CDE) en utilisant des questions et des affirmations pour encourager la discussion sur certains aspects.

Toutefois, les participants doivent d'abord avoir un bref aperçu du droit international afin de comprendre où se situe le DIDH ainsi que les autres branches du droit international (par ex. le droit des réfugiés, le droit pénal, le droit humanitaire, etc.) qui seront couvertes au cours du programme. Une grande partie de cette session servira à rafraîchir la mémoire du personnel de l’UNICEF qui connaît les bases du DIDH mais qui ne connaît peut-être pas aussi bien les dispositions des PF et l'application du DIDH dans des situations d'urgence.

Demandez aux participants de ne pas regarder dans leur manuel avant la fin de cette activité.


	[image: image2.png]EN QUOI CONSISTE LE DROIT
INTERNATIONAL

B -

Ot g o e ks

P Te———
e e




[image: image3.png]SOURCES PRINC
INTERNATIONAL




	Transparent 3 : En quoi consiste le droit international ?

Le droit international est un ensemble de lois qui :

1. règle les relations juridiques entre les États ou entre les États et les individus

2. octroie des droits spécifiques aux individus

3. impose des devoirs et des obligations aux États, aux individus et aux groupes.

Transparent 4 : Quelles sont les sources principales du droit international ?

Il y a deux sources principales du droit international :

1. Traités

2. Droit international coutumier

Les traités sont des instruments juridiquement contraignants qui engagent la responsabilité des gouvernements. Les traités internationaux ont différents noms comme pacte, charte, protocole, convention et accord. Un État peut devenir partie à un traité par ratification, adhésion ou succession.

Le droit international coutumier est un ensemble de normes qui se sont développées au départ d'une pratique générale et logique des États et qui sont respectées par ceux-ci à cause d’un sentiment d’obligation légale, plutôt que d’une expression formelle dans un traité ou un texte juridique. Par exemple, la Déclaration universelle des droits de l'homme n'est pas un traité contraignant, mais certaines de ses dispositions relèvent du droit international coutumier (par exemple toutes les formes d'esclavage, les exécutions extrajudiciaires, la torture, la détention arbitraire prolongée, le génocide...)

Le droit international peut régler toutes sortes de rapports entre les États : commerce, questions environnementales, droits humains, conflits armés, guerre, etc. Ce programme de formation se concentre sur les branches du droit international qui offrent principalement une protection aux droits de la personne, particulièrement dans des situations de conflits.
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	Transparent 5 : En quoi consiste le droit international des droits humains ?

Le DIDH consiste en une série de traités internationaux des droits humains et d’autres instruments qui sont nés depuis 1945 et qui confèrent une forme juridique aux droits humains inhérents. Le DIDH comporte surtout des traités et des coutumes, ainsi que des déclarations, directives et principes (ces derniers ne sont pas contraignants sauf s’ils sont adoptés par le Conseil de sécurité).


Transparent 6 : Pourquoi est-il important de connaître le droit international des droits humains ?

Avant de montrer le transparent 6, demandez aux participants, comment ils voient le lien entre le droit international des droits humains et leur travail.

Parmi les réponses vous pouvez entendre les arguments suivants :

· L'UNICEF est lié par la Charte de l'ONU qui déclare dans son article 1 qu'un des principaux objectifs des Nations Unies et de «développer et encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, ce sexe, de langue ou de religion».

· Le processus de réforme des Nations Unies entrepris par le Secrétaire général oblige toutes les agences des Nations unies à inscrire les droits humains dans tous les aspects de leur travail (mainstreaming).

· La déclaration de mission de l'UNICEF cite la CDE, qui est un traité international des droits humains et qui fournit une base juridique aux principes éthiques et moraux qui orientent notre travail pour les enfants.

· Beaucoup d'autres traités internationaux sur des droits humains sont pertinents pour le travail de l'UNICEF, dont la CEDAW & les deux protocoles facultatifs à la CDE.

· L'UNICEF adopte une approche de la programmation fondée sur les droits humains, en d'autres termes, les droits humains fournissent le cadre conceptuel et opérationnel pour l’élaboration d'un programme de coopération de pays de l'UNICEF.

· Les traités auxquels un État est juridiquement lié déterminent le cadre de nos programmes de pays, y compris nos efforts de plaidoyer (ceci se rapporte aux traités et au droit coutumier).
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	Transparent  7 : Quels sont les quatre principes essentiels des droits humains ?

Réviser brièvement les quatre principes des droits humains :

· Universalité

· Indivisibilité et interdépendance des droits

· Responsabilité

· Participation

Le principe de l'universalité est la base même de tous les traités relatifs aux droits humains. L'article 1 de la Déclaration universelle des droits de l'homme stipule : «Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits.». Le principe de la non-discrimination (pour des raisons de race, couleur, genre, langue, opinion, origine, handicap, naissance ou autre) est défini à l'article 2 de la CDE. Les questions d'expulsion, d'inégalité et d’injustice sont donc les préoccupations fondamentales dans le dialogue avec les partenaires nationaux ainsi que pour le développement de programmes de coopération.

Un autre principe important est celui de l’indivisibilité et de l'interdépendance des droits. On ne peut pas parvenir à la réalisation d'un droit en compromettant ou violant un autre droit. Dans de nombreuses situations, on ne peut réaliser correctement un droit que si on progresse dans la réalisation d'un autre droit. Par exemple, le droit des enfants à une éducation de base ne peut être atteint que si leur survie n'est pas constamment menacée. Tous les droits ont le même statut et il n'y a pas de droits qui soient plus importants que d'autres.

La responsabilité est un principe des droits humains qui comporte de fortes implications pour le programme. Les États reconnaissent et acceptent des obligations lorsqu'ils ratifient les traités sur les droits humains. Ce faisant, ils acceptent de les mettre en oeuvre et d'être responsables du respect, de la protection et de la réalisation des droits des personnes qui se trouvent sous leur juridiction. Les États Parties doivent prouver qu’ils font des efforts pour mettre en oeuvre les dispositions des traités qu'ils ratifient. La ratification requiert de la part des États qu’ils alignent leur droit national sur les dispositions des traités et qu’ils veillent à ce que des mesures soient prises pour que le gouvernement, au niveau national et sous national, réponde de manière cohérente avec la lettre et l'esprit du droit.

Le principe de la participation est une considération importante pour la programmation. Le droit des droits humains dit clairement que toutes les personnes et tous les peuples ont le droit de participer au développement économique, culturel et social, d'y contribuer et d'en jouir ; grâce à ce développement, tous les droits humains et les libertés fondamentales peuvent être pleinement réalisés. La participation des enfants et des jeunes n'est pas seulement souhaitable, en vue d’une meilleure appropriation et de la durabilité des résultats du programme, mais elle a aussi des conséquences pour l'élaboration et l'exécution des programmes et des activités de développement.
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	Transparent 8 : Classement des droits humains

Révisez brièvement le classement des droits en trois groupes : (1) civils et politiques, (2) économiques, sociaux et culturels et (3) collectifs.

Avant de montrer le transparent 8, demandez aux participants qu'elle a été le premier fait significatif dans le domaine international des droits humains.

· L'adoption en 1948 de la Déclaration universelle des droits de l'homme (DUDH) et la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. Avant ces instruments importants, il y avait des traités minoritaires auxquels on adhérait bilatéralement ou multilatéralement, la Charte du tribunal militaire international de Nuremberg, ainsi que le droit international humanitaire.

· Expliquez que la DUDH ne prétendait pas contribuer au développement juridique mais qu'elle a été adoptée par l'assemblée générale des Nations Unies en tant que « norme commune à atteindre ». Néanmoins, il s'agissait d’un pas de géant qui a permis de placer les droits humains dans le débat international. La DUDH a ensuite été codifiée avec l'adoption de deux Pactes en 1966 : le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR) et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR) qui sont juridiquement contraignants.

· L’ICCPR traite exclusivement des droits civils et politiques, tels que la liberté de mouvement et d'expression, de religion et de conscience. L’ICESCR traite exclusivement des droits économiques, sociaux et culturels qui devraient être progressivement atteints par les États Parties, tels que le droit au travail, à la sécurité sociale, à une alimentation, un habillement et un logement adéquats.

· Les droits collectifs peuvent être le droit au développement, le droit à l’assistance humanitaire, le droit à un environnement sain, le droit à la paix. L’article 1 de l’ICCPR et de l’ICESCR reconnaît le droit des peuples à l’autodétermination.
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	Transparent 9 : Déclaration internationale des droits de l'homme

Avant de montrer le transparent 9, demandez aux participants en quoi consiste la Déclaration internationale des droits de l'homme.

La Déclaration internationale des droits de l’homme est la pièce centrale du cadre international des droits humains. Il ne s'agit pas d'un document juridique unique ; il comprend plutôt les trois instruments mentionnés ci-dessus :

· DUDH
· ICCPR

· ICESCR
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	Transparent 10 : Autres principaux instruments internationaux des droits humains

Avant de montrer le transparent 10, demandez aux participants d'identifier d’autres instruments essentiels des droits humains.

Les instruments des droits humains suivants sont importants parce qu'ils disposent d'un organe de suivi sous forme d'un comité :

· Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (CERD), 1965

· Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), 1979

· Convention contre la torture (CAT), 1984

· Convention relative aux droits de l'enfant (CDE), 1989.

Il est également important de signaler la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et son protocole de 1967 ; dans ce cas-ci, l'organe de suivi est le Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR). De plus, des Principes directeurs sur le déplacement des personnes à l'intérieur de leur propre pays ont été adoptés en 1998, ce qui fournit des normes importantes pour la protection des personnes déplacées à l'intérieur du pays, même si ces Principes ne sont pas juridiquement contraignants. Ces Principes font l’objet d’une étude plus approfondie dans une autre session.

Demandez aux participants de prendre le 2.3 Tableau des instruments internationaux et régionaux des droits humains dans leur manuel du participant pour voir quels sont les instruments qui s'appliquent à leurs pays.
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	Transparent 11 : Convention relative aux droits de l'enfant (CDE)

La CDE est le traité du droit international des droits humains le plus amplement ratifié.

Demandez aux participants quels sont les deux États qui ont signé mais qui n'ont pas ratifié la CDE (les États-Unis et la Somalie).

La CDE comprend les droits civils et politiques mais aussi économiques, sociaux et culturels et elle s'applique à tous les enfants, dans toutes les situations, à tout moment. L'article 38 est spécialement important pour les situations d'urgence puisqu'il demande aux États de respecter les règles du droit international humanitaire et de garantir la protection et les soins pour les enfants touchés par un conflit armé. La CDE est le seul exemple d'instrument des droits humains qui incorpore directement les obligations mentionnées dans le droit des conflits armés. Elle prévoit aussi des liens avec le droit des réfugiés. Étant donnés tous ces éléments, la CDE constitue un instrument puissant de plaidoyer pour l'agent humanitaire.



	[image: image11.png]PRINCIPES DE B

et oot
LRI ——

Repct o de e et




	Transparent 12 : Quels sont les quatre principes de base de la CDE ?

Avant de montrer le transparent 12, demandez aux participants de citer les quatre principes de base de la CDE.

La CDE incorpore quatre principes généraux pour orienter la mise en œuvre des droits de l'enfant :

· la non-discrimination garantit l'égalité des chances

· lorsque les autorités d'un État prennent des décisions qui touchent les enfants, il doivent avant tout prendre en compte l'intérêt supérieur de l'enfant.

· Le droit à la vie, la survie et le développement qui comprend le développement physique, mental, émotionnel, politique, social et culturel.

· Les enfants doivent avoir la liberté d’exprimer leur avis et celui-ci doit être correctement pondéré en fonction de l'âge et de la maturité de l'enfant (respect du point de vue de l'enfant).


	[image: image12.png]PPROTOCOLES FACULTATIFS SE
RAPPORTANT A LA CDE.

e ot o et it
e e e




	Transparent 13 : Protocoles facultatifs à la CDE.

Avant de montrer le transparent 13, demandez aux participants s’ils peuvent citer les deux Protocoles facultatifs à la Convention relative aux droits de l'enfant.

· Protocole facultatif concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés. Entré en vigueur le 12 février 2002.

· Protocole facultatif concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants. Entré en vigueur le 18 janvier 2002.

Les deux Protocoles facultatifs ont été adoptés par l'assemblée générale des Nations Unies le 25 mai 2000 (A/Res/54/263).

NB : Si le temps le permet, le formateur devrait également faire brièvement référence à l'importance du droit national et régional des droits humains, qui joue aussi un rôle essentiel pour garantir la protection des enfants et des femmes.


ActivitÉ 3 : ConnaÎtre les protocoles facultatifs À la CDE

	Durée : 30 minutes


	Orientation pour le formateur

Le but de cette activité est de garantir que les participants connaissent bien les dispositions essentielles et les protections offertes par les deux Protocoles facultatifs à la CDE. Surveillez le temps pour cette activité, car les discussions sont souvent très vives et il faut que cet exercice soit bien rythmé.

Instructions

· Demandez aux participants de réagir aux affirmations suivantes concernant les deux Protocoles facultatifs à la CDE en indiquant « vrai », « faux » ou « peut-être ». Vous n’aurez probablement pas le temps de tout couvrir mais veillez à couvrir au minimum quelques affirmations pour les deux Protocoles facultatifs.

· Désignez un endroit de la salle pour ceux qui disent « vrai », un autre endroit pour ceux qui disent « faux » et un troisième endroit pour ceux qui disent « peut-être ».

· Après avoir lu une affirmation (montrez-les simultanément sur les transparent en PowerPoint 2.14 à 2.21), demandez aux participants d’aller dans la partie de la pièce qui correspond à leur réaction à cette affirmation. Organisez une discussion sur la raison pour laquelle ils ont réagi de la sorte et utilisez les notes pour le formateur ci-dessous pour alimenter la réponse correcte.
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	Premièrement, s’agissant du Protocole facultatif concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés (CAC)
 :

Transparent 14
1. Il est interdit aux gouvernements d’engager ou de recruter obligatoirement des personnes de moins de 18 ans pour leurs forces armées.

Vrai : le PF interdit le recrutement obligatoire d'enfants (la CDE interdit le recrutement de personnes de moins de 15 ans).

Transparent 15

2. Il est interdit aux gouvernements d’engager volontairement des personnes de moins de 18 ans pour leurs forces armées.

Faux : le PF autorise l’engagement volontaire d'enfants de 16 et 17 ans. Les gouvernements doivent relever leur âge minimum d’engagement volontaire au-delà de l'âge actuel, qui est de 15 ans, et ils doivent déposer une déclaration contraignante qui établit l’âge minimum qu'ils vont respecter. Les gouvernements qui veulent recruter des mineurs de moins de 18 ans doivent mettre en place une série de sauvegardes et garantir qu’il s’agit bien d’un engagement volontaire ; qu'il est fait avec le consentement éclairé des parents ou des tuteurs de la personne ; que les personnes recrutées sont pleinement informées des devoirs du service militaire et que la preuve de l'âge est établie (la CDE l’interdit pour les moins de 15 ans).
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	Transparent 16
3. Les forces armées d'un gouvernement n'ont pas le droit d'engager directement dans des hostilités les membres de leurs forces armées qui ont moins de 18 ans.

Vrai : Les gouvernements doivent prendre toutes les mesures possibles pour garantir que les membres de leurs forces armées qui ont moins de 18 ans ne participent pas directement aux hostilités. Remarquez que, bien que les enfants aient le droit d'avoir une opinion politique, l'expression de ce droit par la participation active à des hostilités est annulé par leur droit à la protection.

Transparent 17
4. Les groupes armés non-gouvernementaux ont le droit d’engager volontairement des personnes de moins de 18 ans.

Faux : Les groupes armés rebelles ou autres groupes non gouvernementaux n'ont pas le droit d’engager des personnes de moins de 18 ans ou de les utiliser dans les hostilités. Il est demandé aux gouvernements de criminaliser ce genre de pratique et d’adopter d'autres mesures afin d'empêcher le recrutement et l'utilisation d'enfants par ces groupes.
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	Deuxièmement, s’agissant du Protocole facultatif concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants :

Transparent 18

5. Le PF reconnaît les liens qui existent entre l'exploitation sexuelle des enfants et les conflits armés et il aborde la question.

Faux : Même si l'exploitation sexuelle commerciale des enfants et des femmes est une conséquence amplement reconnue des conflits armés, le PF ne reconnaît pas ce lien causal et il ne l'aborde pas. On a de plus en plus tendance à faire le lien entre le conflit armé et une augmentation du trafic des femmes et des filles et de leur exploitation sexuelle. Dans des situations post-conflit, lorsque une demande est souvent créée, les liens n’en sont que plus apparents.

Transparent 19
6. Si l’âge d’un enfant est incertain il ne peut y avoir d’enquête criminelle.

Faux : Le PF stipule que l'incertitude quant à l'âge véritable de la victime n'empêche pas d'entamer des enquêtes criminelles, y compris des enquêtes ayant pour but d'établir l'âge de la victime.

Transparent 20
7. Le PF contient une disposition pour la décriminalisation des enfants victimes. Par ex. les enfants prostitués jouissent de l'immunité contre toute poursuite.

Faux : Il s'agit d'une question polémique : les partisans de la non criminalisation argumentent que les enfants prostitués devraient être traités comme les victimes d'un abus ; d'autres disent que la décriminalisation de la prostitution encouragera une plus grande exploitation des mineurs et que les enfants plus âgés, qui ont dépassé l'âge légal du consentement et de la responsabilité pénale, devraient avoir les mêmes responsabilités que les adultes. L'UNICEF considère que les enfants prostitués sont des victimes et qu'ils ne devraient jamais être traités comme des criminels.
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	Transparent 21

8. Le PF décourage fermement la pratique de l'adoption internationale.

Faux : Cependant, le PF interdit d'obtenir indûment le consentement à l'adoption d'un enfant. Les États doivent veiller au respect des instruments internationaux relatifs à l'adoption et criminaliser toute activité d'adoption entreprise à des fins commerciales.

Résumé des dispositions essentielles du PF concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants.

· Le PF insiste sur la criminalisation des violations graves des droits de l’enfant – c’est-à-dire, la vente d’enfants, l’adoption illégale, la prostitution et la pornographie enfantines.

· Il interdit la vente d’enfants à des fins d’exploitation sexuelle, de transfert d'organe à titre onéreux, de travail forcé ET le fait d'obtenir indûment le consentement à l'adoption d'un enfant.

· Il interdit le fait d'offrir, d'obtenir, de procurer ou de fournir un enfant à des fins de prostitution

· Le texte souligne la valeur de la coopération internationale, comme moyen pour combattre ces activités transnationales, et de la sensibilisation du public, de l’information et des campagnes d’éducation, pour améliorer la protection des enfants contre ces violations graves de leurs droits.

Si vous avez le temps, vous pouvez peut-être poursuivre la discussion avec les questions suivantes. Les participants peuvent rester assis pour cette activité.

Demandez aux participants s'ils considèrent que le PF concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés contient des faiblesses et, si c'est le cas, quelles sont-elles.

· La principale faiblesse du PF est qu'il n'a pas réussi à imposer 18 ans comme âge minimum pour l’engagement volontaire. Même s'il reconnaît que les enfants de moins de 18 ans ont droit à des protections spéciales, le texte permet aux États d’engager des volontaires qui n’ont que 16 ans. Sur base des recherches dans les zones de conflit, l'UNICEF a conclu que la meilleure manière d'empêcher l’utilisation d’enfants dans des conflits armés est de veiller à ce qu'ils ne soient pas recrutés.

Demandez aux participants de partager leur point de vue sur les différentes normes inscrites au PF pour les forces armées nationales et les acteurs non étatiques ou d’autres groupes armés quant à l’engagement volontaire et à l’utilisation d'enfants de moins de 18 ans dans des conflits armés.

· Il n'y a pas de réponse correcte à cette question, c'est une affaire de point de vue.

· Certains pensent que l’âge minimum de 18 ans offre plus de protection aux jeunes enfants qui sont actuellement recrutés par des groupes armés, surtout dans des zones où les registres de naissance ne sont pas facilement disponibles et/ou des enfants plus jeunes sont fréquemment considérés comme bons pour le service, uniquement en se fiant à leur apparence. Néanmoins, pour les mêmes raisons, ces protections devraient être octroyées aux enfants qui se sont soi-disant engagés « volontairement » dans les forces armées nationales. Une règle claire de 18 ans aurait offert une meilleure protection aux enfants.

· La pratique de deux poids et deux mesures réduit la probabilité, pour les groupes armés, de respecter le PF, alors qu'ils savent très bien que le gouvernement utilise des enfants « engagés volontairement » directement dans les hostilités.

· Cette différence d’approche est due en grande partie au besoin qu’ont certains pays occidentaux, en particulier les États-Unis, de préserver leur programme d’engagement  volontaire pour les jeunes de 16 et 17 ans.
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	Transparent 22 : Âge légal de recrutement dans les forces armées et de participation aux hostilités au titre du droit international.

Comme nous l’avons vu, il y a plusieurs instruments juridiques qui s’appliquent aux enfants soldats. Montrez le résumé de ces instruments et de ces normes.

· CDE : interdit le recrutement et l’utilisation en dessous de 15 ans

· PF à la CDE : interdit le recrutement obligatoire en dessous de 18 ans. L’engagement volontaire est permis pour les jeunes de 16 et 17 ans (avec des clauses de sauvegarde) mais la participation directe aux hostilités est interdite au moins de 18 ans.

· Les groupes armés non gouvernementaux ne peuvent ni recruter ni utiliser des jeunes de moins de 18 ans (que ce soit volontairement ou obligatoirement).

· CPI : le recrutement d'enfants de moins de 15 est considéré comme un crime de guerre.

· PA I : le recrutement et la participation directe aux hostilités sont interdits aux moins de 15 ans.

· PA II : le recrutement et la participation sont interdits aux moins de 15 ans.

L’UNICEF devrait toujours plaider pour l’application des normes les plus élevées aux enfants, c’est-à-dire le Protocole facultatif.

Référez les participants au 2.6 (Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés) et 2.7 (Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants) dans leur manuel.


ActivitÉ 4 : Instruments des droits humains et leurs limitations

	Durée : 15 minutes
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	Cette activité est une présentation interactive qui recourt aux questions afin de provoquer une discussion sur les limitations potentielles des instruments internationaux des droits humains.

Transparent 23 : Dérogations pendant les états d'urgence

Avant de montrer le transparent 23, demandez aux participants si les droits humains internationaux s'appliquent en temps de conflit armé ?

Au titre du droit international, la jouissance de certains droits peut être restreinte dans des conditions bien précises. Dans un état d'urgence légitime et déclaré, les États peuvent prendre des mesures qui limitent ou suspendent (ou « déroger à ») la jouissance de certains droits.

Ces dérogations sont permises uniquement dans la mesure de ce qui est nécessaire au vu de la situation et elles ne peuvent jamais impliquer de discrimination sur base de la race, de la couleur, du sexe, de la langue, de la religion ou de l'origine sociale. Toute dérogation doit être signalée au Secrétaire général des Nations Unies. On ne peut déroger aux droits économiques, sociaux et culturels pendant un État d'urgence ; seuls les droits civils et politiques sont sujets à dérogation.

Demandez aux participants des exemples de dérogations dans leur pays d'origine ou leur pays d'affectation ? afin de lancer une discussion autour d’exemples concrets.

Les exemples peuvent être des interdictions de manifestation publique ou de réunion, la restriction du droit de vote et du droit d'association, etc.
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	Transparent 24 : Limitations aux dérogations aux droits civils et politiques

Avant de montrer le transparent 24, demandez aux participants s'il y a des limites à ces dérogations.

Oui, les dérogations aux droits civils et politiques sont soumises aux limitations suivantes, qui sont prévues à l'article 4 du ICCPR :

· la dérogation doit être temporaire

· il doit exister une menace contre l’existence de la nation

· il doit y avoir une proclamation officielle de l'état d'urgence

· il faut qu'il y ait une notification des mesures adoptées aux autres États et/ou aux organes de suivi des traités pertinents

· il faut qu'il y ait une proportionnalité raisonnable entre les moyens déployés et le but à atteindre

· les autres obligations au titre du droit international restent d'application

· les mesures prises pour déroger ne peuvent pas être discriminatoires.

Remarquez qu’en temps d'urgence, la protection des droits humains devient encore plus importante, surtout les droits qui ne sont pas dérogeables.
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	Transparent 25 : Droits non dérogeables

Avant de montrer le transparent 25, demandez aux participants s'ils peuvent identifier des droits qui ne sont pas dérogeables.

Certains droits humains, non dérogeables, ne peuvent jamais être suspendus ou restreints même dans des situations de guerre/de conflit armé comme le stipule l'article 4 du ICCPR. Ces droits sont applicables quelles que soient les circonstances :

· Droit à la vie

· Interdiction de la torture et des traitements ou punitions cruels, inhumains ou dégradants

· Interdiction de l'esclavage

· Interdiction d'une législation post facto et autres garanties judiciaires (càd. interdiction d’être menacé de poursuites pénales pour des actes commis avant leur criminalisation)

· Reconnaissance de la personnalité juridique

· Liberté de pensée, de conscience et de religion

Demandez aux participants s'ils envisagent des problèmes possibles lorsqu'on permet aux États de déroger à certains droits pendant un état d'urgence.

Certains États ont abusé du pouvoir de dérogation, une faiblesse du ICCPR que l’on ne retrouve pas dans le droit des conflits armés, où aucune suspension n’est permise. Le fait qu'un État ait proclamé officiellement l'état d'urgence ne signifie pas toujours que la communauté internationale considère aussi qu’il s’agit d’une situation d'urgence. Certains États utilisent la possibilité de déroger comme excuse pour ne pas être critiqués au niveau international en cas de non respect de leurs obligations au titre du ICCPR.

Référez les participants au 2.5 (Dérogations pendant les États d’urgence) dans leur manuel.


ActivitÉ 5 : FAIRE PASSER le message sur les enfants soldats

	Durée : 40 minutes


	Orientation pour le formateur

Cette activité se concentre sur l'application des normes juridiques pertinentes pour la protection de l'enfance et elle vise à aider les participants à comprendre comment envisager et formuler des messages de plaidoyer dans ce domaine.

Instructions

· Demandez aux participants de prendre le document 2.4 dans leur manuel (Transmettre le message sur les enfants soldats) et, en petits groupes, de lire l'étude de cas et de répondre aux questions ci dessous.

· Les participants ont 20 minutes pour faire cet exercice.

· Divisez les participants en quatre groupes

· Demandez-leur de choisir un porte-parole pour faire rapport en plénière.

Travail de groupe

Durée : 20 minutes

Lorsque les groupes auront lu l'étude de cas, ils devront répondre aux questions suivantes dans leur groupe :

1. Quels sont les arguments et les normes juridiques que l'UNICEF pourrait utiliser pour plaider auprès du gouvernement du pays A, la cause des enfants soldats ?

2. Quels sont les messages de plaidoyer sur les enfants soldats que l'UNICEF pourrait utiliser : a) dans ses réunions avec le FUL et b) auprès des médias ?

3. En plus du plaidoyer, quel rôle l'UNICEF pourrait-il jouer dans ce contexte ? Quel rôle pourraient jouer les autres partenaires ?

4. Comment l'UNICEF et les partenaires pourraient-ils promouvoir l'application des normes existantes pour protéger les enfants contre leur utilisation comme soldats ?

Débriefing

Durée : 20 minutes

Demandez à chaque groupe de faire rapport sur une seule question, par ex. le groupe 1 fait rapport sur la question 1, le groupe 2, sur la question 2, etc.

1. Arguments et normes juridiques que l'UNICEF pourrait utiliser :

· Les principes essentiels des droits humains contenus dans la CDE qui sont en jeu sont « l’intérêt supérieur de l'enfant » et le droit d'un enfant à « la vie, la survie et au développement ». Il est clair que l'utilisation des enfants comme soldats ne va pas dans leur intérêt supérieur et que cela compromet leur vie, leur survie et leur développement.

· Le pays A a signé mais pas ratifié les CDE-PF-CAC. Il n’est donc pas juridiquement lié par le traité mais il lui est demandé d'agir conformément à l'esprit du traité puisqu'il l’a déjà signé (ce qui indique une intention de ratifier et d'être juridiquement lié au moment de la ratification).

· Le gouvernement du pays A devrait par conséquent prendre des mesures immédiates pour respecter le PF.

· Si le gouvernement utilise des enfants soldats de moins de 15 ans [NB. Ceci n'apparaît pas clairement au vu des informations fournies mais on peut raisonnablement l’extrapoler], il viole la CDE et les conventions de Genève.

2. Remarquez qu'il peut être difficile de trouver des messages de plaidoyer puisque ceux-ci dépendent souvent du contexte, du pays, de ce que veulent bien entendre le gouvernement/les groupes armés, comment ils entendent le message, le contexte culturel, ce qui, à leur avis, peut leur être appliqué, etc. Vous trouverez ci-dessous quelques messages de plaidoyer possible que vous pourriez utiliser auprès du FUL et des médias dans ce contexte.

FUL

· Même si le FUL ne peut pas signer ni ratifier des traités internationaux tels que la CDE, il peut accepter d'y adhérer, en signe de bonne volonté, d'engagement auprès des enfants et de croyance en les droits humains internationaux.

· Utiliser les enfants soldats de moins de 15 ans est illégal au titre du droit international et du droit national. Cela constitue un crime de guerre et les dirigeants du FUL peuvent être reconnus responsables auprès des tribunaux nationaux et de la Cour pénale internationale.

· Si le gouvernement du pays A ratifie le PF, le FUL ne peut plus légalement utiliser des enfants de moins de 18 ans comme soldats, au titre de son droit national. Cette norme plus élevée encouragera même probablement le gouvernement à poursuivre la direction du FUL pour cette violation flagrante des droits des enfants.

· Le FUL ne se fait pas des amis en utilisant des enfants soldats. Il ne gagne pas l'appui de la population en général ; en fait, il est plutôt en train de miner l'appui dont il peut disposer. Utiliser des enfants soldats n'est pas une bonne stratégie.

· Si le FUL libère les enfants au sein de ses rangs, l'UNICEF et les autres agences de protection de l'enfance sont disposés à aider les enfants libérés, à les démobiliser et à les rendre à leur famille.

Médias

· La guerre n'est pas un jeu d'enfant. Il est inadmissible d'utiliser des enfants comme soldats.

· Il est illégal d'utiliser des enfants comme soldats.

· Ceux qui utilisent des enfants comme soldats seront poursuivis pour leur crime.

· Messages aux communautés/parents : ne permettez pas à vos garçons et à vos filles de se porter « volontaire » pour les forces armées ou des groupes armés avant qu'ils n'aient atteint l'âge adulte de 18 ans.

· Messages aux enfants/adolescents : ne rejoignez pas des groupes ou des forces armées pour participer à une « cause » à laquelle vous croyez. Il y a d'autres façons plus constructives de contribuer à l'avenir de votre communauté et de votre pays.

3. Exemples d'activités que l'UNICEF et les partenaires pour la protection de l'enfance pourraient entreprendre : travailler pour la libération des enfants soldats ; mettre en place des programmes de DDR pour les enfants libérés ; effectuer des recherches pour déterminer plus exactement le nombre d'enfants qui se trouvent dans les forces armées et dans le FUL, leurs rôles et fonctions, etc. ; travailler avec les communautés pour qu’elles acceptent le retour des enfants démobilisés ; travailler pour créer des alternatives au recrutement des enfants, telles que l'éducation, la formation et d’autres manières qui permettent aux enfants de contribuer au développement de leur communauté et à la consolidation de la paix, etc.
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	Transparent 26 : Mécanismes d'application
4. Montrez le transparent sur les mécanismes d'application pour cette question. Il s’agit de quelques exemples de la façon dont on peut promouvoir l'application des normes internationales de protection de l'enfance. Certaines, comme les sanctions, ne peuvent pas être exécutées par les bureaux de pays de l'UNICEF, tandis que d'autres, comme le suivi et les rapports ou la dénonciation publique, conviennent mieux à l'UNICEF et à d'autres agences de protection de l'enfance.


MESSAGES ESSENTIELS POUR LA SESSION 2

	Durée : 3 minutes
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	Transparent 27 : Révision des messages essentiels :

· Tous les programmes de l’UNICEF s'appuient sur les droits humains.

· Bien connaître les normes internationales des droits humains permet de faire un travail de plaidoyer sur les questions humanitaires plus pointu et plus efficace à tous les niveaux, ainsi qu’une plus grande responsabilité.

· CDE + PF =  outils essentiels pour la protection des droits des enfants.

· Certains droits ne sont pas dérogeables, même lorsqu'il y a état d'urgence.
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